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Le  10 juillet  2020 à 08 heures  45,  la  Commission Permanente s’est  réunie à  l’Hôtel  du Département,
Château des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du
Conseil Départemental.
Nombre  de  conseillers,  membres  de  la  Commission  Permanente  en  exercice  au  jour  de  la  séance  :  20
(Présidente comprise) 

 
Etaient présents :

 Mme Valérie SIMONET, 
M. Thierry GAILLARD, 
M. Patrice MORANÇAIS, 
Mme Marie-Christine BUNLON,
 M. Laurent DAULNY,
Mme Catherine DEFEMME, 
Mme Hélène FAIVRE, 
M. Nicolas SIMONNET,
M. Bertrand LABAR,
M. Jean-Jacques LOZACH,  à partir de 8h 50
Mme Isabelle PENICAUD,
M. Guy MARSALEIX,
Mme Pauline CAZIER,
Mme Nicole PALLIER, 
Mme Marie-France GALBRUN, 
 

Avaient donné pouvoir : 
 M. Philippe BAYOL, 
Mme Catherine GRAVERON, 
M Eric JEANSANNETAS,
Mme Armelle MARTIN,
M. Jean-Luc LEGER

Assistaient également à la réunion :
M. Philippe BOMBARDIER, Directeur Général des Services,
ainsi que les Directeurs Généraux Adjoints et les fonctionnaires concernés.

La Présidente du Conseil Départemental certifie exécutoires, à compter du 17 juillet 2020, les délibérations
publiées par voie d’affichage à l’Hôtel du Département et dans les différentes unités excentrées du siège,
pour une durée de deux mois et transmises à cette même date au représentant de l’Etat dans le Département.
(Article L.3131.1 du Code général des Collectivités territoriales) 
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CP – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/1/1 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE - MAPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Prend acte des informations relatives à l’exercice de la présidente de la compétence qui lui a été déléguée par
le Conseil Départemental pour la passation des MAPA (Marchés A Procédure Adaptée), dont le montant est
égal ou supérieur à 3 000 € HT.

Depuis la précédente information, ces marchés se répartissent comme suit :
MAPA attribués par les services :

POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Bâtiments : 8 marchés pour un montant
de 121 769 €.
POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Routes : 2 marchés pour un montant
de 54 984 €.
POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction  de l’Environnement : 1 marché pour un montant
de 3 773 €.
PRM – Direction de l’Informatique et des Systèmes de Communication : 22 marchés pour un montant de 174
303 €.
Direction des Ressources Humaines : 1 marché pour un montant de 3 171 €.

MAPA attribué par le Bureau des Marchés Publics (Direction de l’Administration Générale du POLE
RESSOURCES ET MODERNISATION) :
5 marchés pour un montant de 1 177 778 €.

Adopté : 17 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/1/2 

INSERTION PROFESSIONNELLE DES PERSONNES HANDICAPEES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder une aide 1 700 € à un agent du Conseil Départemental reconnu travailleur handicapé,
pour financer l’acquisition de ses prothèses auditives ;

- autorise Mme la Présidente du Conseil Départemental à solliciter une aide d’un montant équivalent auprès
du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) et à signer tout
document nécessaire à l’aboutissement de ce dossier ;

- dit que cette somme sera imputée sur le Budget Départemental :
• en dépenses, sur le Chapitre 935.8 – Article 6 518
• en recettes, sur le Chapitre 930.202 – Article 7 588

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – ATTRACTIVITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/2/3 

AIDE À LA PUBLICATION D'OUVRAGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’attribuer une subvention d’un montant de 920 € à Ramsay Editions pour la réédition de l’ouvrage
« François Bûchamor » d’Alfred Assollant,

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de la présente décision,

Dit que la dépense correspondante sera imputée sur le Chapitre 933.11 - Article 657454.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – ACTION SOCIALE, RETOUR À
L’EMPLOI, LOGEMENT
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/4 

CONVENTION RELATIVE AU TRANSPORT DES USAGERS SCOLAIRES PAR
ABONNEMENT SUR LE RÉSEAU FERROVIAIRE RÉGIONAL



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention relative au transport
des  usagers  scolaires  par  abonnement  interne  scolaire  sur  le  réseau  ferroviaire  régional  entre  la  région
Nouvelle Aquitaine,  le Département de la Creuse et SNCF MOBILITES.

 

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/5 

CONTRAT LOCAL DE MOBILISATION ET DE COORDINATION SUR LES VIOLENCES
SEXISTES ET SEXUELLES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente à signer le Contrat Local de mobilisation et de coordination sur les violences sexistes
et sexuelles, ci-annexé.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/6 

PASS NUMÉRIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide l’élargissement de la liste des publics éligibles au Pass Numérique « consortium » aux personnes
suivantes :
-          Les personnes en arrêt maladie ;

-          Les personnes en invalidité ;

-          Les bénévoles associatifs ;

-          Les accueillants familiaux et équipes citoyennes

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/7 

PROGRAMMATION D'UNE OPÉRATION FSE - "LEVER LES FREINS
LINGUISTIQUES 2020"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

·         de valider la programmation du dossier de demande de participation FSE avec le porteur de projet
« Maison des Jeunes et de la Culture de La Souterraine-Centre social» pour son projet  « Lever les
freins linguistiques 2020 » 

·         d’attribuer à  la « Maison des Jeunes et de la Culture de La Souterraine » :

- Au titre du FSE : une aide totale de 59 955,65  € portant sur la période de réalisation de l’opération (du
1er janvier au 31 décembre 2020) ;

- Au titre de la contrepartie départementale : une aide de 20 000 €

·       d’imputer comme suit les dépenses correspondantes :

35 973,39 € au chapitre 935.61.1 (insertion sociale) article 65 888 du budget départemental 2020 : avance de
60 % au titre du FSE de l’appel à projets « Lever les freins linguistiques » 

20 000 € au chapitre 935.61 (insertion sociale) article 65 888 du budget départemental 2020 au titre de la
contrepartie départementale

·         Autorise la Présidente du Conseil départemental à :

-signer  les  conventions  correspondantes  à  intervenir  avec  le  porteur  de  projet,  ainsi  que  les  avenants
éventuels à intervenir qui permettront d’adapter les modalités de réalisation pour tenir compte de la crise
sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19.

- effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions et à
l’aboutissement de ce dossier

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/8 

SUBVENTION HABITAT "SORTIE D'INSALUBRITE" PIG 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d’octroyer  une  subvention  de  sortie  d’insalubrité  d’un montant  de  10  234,73  €  destinée  à  un
propriétaire  occupant  dans  le  cadre  de  la  réhabilitation  de  son  habitation  principale,  dont  le  nom  du
bénéficiaire figure dans le tableau ci-annexé ;

- dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224 ;

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/9 

SUBVENTION ANNUELLE POUR LES MAISONS D'ASSISTANTES MATERNELLES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise le versement de la subvention aux structures « Maisons d’Assistants Maternels » de Bellegarde-en-
Marche, de Felletin, de Royère de Vassivière, de Le Grand-Bourg, de Flayat, de Gentioux Pigerolles, de
Bonnat, de Vallière, de La Souterraine et de Montboucher, de Champagnat, de Saint-Yrieix-les-Bois, d’Ahun
et de Saint-Sulpice-les-Champs au titre de l’année 2020, pour un montant total de 24 000 € :
Le détail des subventions accordées est le suivant :

→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Bellegarde-en-Marche : une subvention de 1 600 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Felletin: une subvention de 1 600 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Royère de Vassivière: une subvention de 1 600 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles du Grand-Bourg: une subvention de 2 400 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Flayat : une subvention de 1 400 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Gentioux-Pigerolles : une subvention de 1 600 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Bonnat : une subvention de 2 000 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de Vallière : une subvention de 1 400 €.
→ La Maison d’Assistantes Maternelles de La Souterraine : une subvention de 2 400 €.        

            → La Maison d’Assistantes Maternelles de Montboucher : une subvention de 1 600 €.
            → La Maison d’Assistantes Maternelles de Champagnat : une subention de 800  €.
             → La Maison d’Assistantes Maternelles de Saint-Yrieix-les-Bois : une subvention de 2 400   €.
            → La Maison d’Assistantes Maternelles d’Ahun : une subvention de 2 000  €.
            → La Maison d’Assistantes Maternelles de Saint-Sulpice-les-Champs : une subvention de
 1 200  €.

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions et avenants (modèles ci-joints)
liant le Conseil Départemental à ces nouvelles structures (documents ci-annexés) ;
- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental chapitre 934.1 articles 657416
et 6573417.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – AUTONOMIE
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/4/10 

AIDES INDIVIDUELLES RELATIVES AU PLAN SANTE « DITES… 23 »



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’octroyer les aides ci-après destinées aux futurs professionnels de santé :

Tableau 1

CANDIDATS TYPE D’AIDE AIDE MAXIMALE ACCORDEE

 S. 
ÉTUDES DE MÉDECINE

1ère année internat de médecine
Bourse

Année d’étude 2019

21 600 €/étudiant

 C.
IDEL

Formation 
diplôme universitaire de Télémédecine

Année 2019 - 2020

1 400 € au total

 J. 

IDEL

Formation
diplôme d'Etat d'infirmier de pratique avancée

(DEIPA)
Année 2020 - 2021

Formation
diplôme universitaire de télémédecine

Année 2019 - 2020

IPA 5 000 €/an

DU 1 400 € au total

E.
ÉTUDES DE KINÉ

1ère année de masso-kinésithérapie
Bourse

Année d’étude 2020

14 400 €/étudiant

         Ces dépenses seront imputées au chapitre 934.8- article 658.88.
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Tableau 2

CANDIDATS TYPE D’AIDE
MONTANT

 DES
DEVIS/FACTURES

AIDE MAXIMALE
ACCORDEE

 C. DENTAIRE
investissement matériel

5 767.20 €
(ordinateur)
39 150.00€
(matériel

d’équipement)

10 000 € /professionnel

       Ces dépenses seront imputées au Chapitre 914.8 Article 204 2116

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/5/11 

ALLOCATIONS CANTINE POUR LES ELEVES DU 1ER DEGRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’attribuer 8 allocations cantine pour un montant de 540 € aux bénéficiaires dont la liste est annexée
à la présente délibération ;

-  Dit  que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental  au chapitre 935.8 article
65135.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/5/12 

AIDES A LA RESTAURATION SCOLAIRE DES COLLEGIENS - ANNEE SCOLAIRE
2019/2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’attribuer au titre de l’année scolaire 2019/2020, deux aides conformes au règlement d’aide à la
restauration scolaire des collégiens dont la liste est annexée à la présente délibération pour un montant total
de 225 €,

-  compte tenu de changements  de situation,  de modifier  les  aides accordées par  la Commission
Permanente du 14 février 2020 conformément au tableau annexé à la présente délibération,

- compte-tenu du contexte de crise sanitaire et considérant que l’examen de ce dossier ne peut être
reporté à la prochaine séance de l’assemblée départementale, d’accorder à titre dérogatoire et exceptionnel,
une aide à la restauration scolaire d’un montant total de 234 € et  une allocation cantine d’un montant de 50 €
conformément aux tableaux ci-annexés ,

Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget Départemental Chapitre 935.8 – Article 651.31
et Chapitre 935.8 – article 651.35.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/5/13 

FONDS DÉPARTEMENTAL DES SERVICES D'HÉBERGEMENT (FDSH) - COLLÈGES
DE BÉNÉVENT-L'ABBAYE ET DE CHÂTELUS-MALVALEIX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder aux collèges de Bénévent-L’Abbaye et de Châtelus-Malvaleix, dans le cadre du Fonds
Départemental des Services d’Hébergement (FDSH), les subventions suivantes :

Collège Opérations Dépenses éligibles Taux 
Montant

maximum de la
subvention  

Collège  Jean
Monnet  de
Bénévent-L’Abbaye

Remplacement  d’un
compresseur sur un local
de préparation froide

 
1 637,94 € 70 % 1 147,00 €

Collège  Françoise
Dolto  de  Châtelus-
Malvaleix

Réparation  du  système
de  basculement  de  la
sauteuse

2 083,64 € 50 % 1 042,00 €

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental 2020, chapitre 932.21 article
6573812.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

37

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/5/14 

POLE UNIVERSITAIRE DE GUERET - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- de renouveler pour 3 années le partenariat avec l’Université de Limoges au travers de :
-  la  convention de mise  à  disposition de locaux et  la  prise  en charge d’une partie  des  frais  de

fonctionnement du campus universitaire de Guéret, ci-annexée ,
- la convention relative à l’implantation d’un département IUT « Carrières Sociales » sur le campus

universitaire de Guéret, ci-annexée,

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer ces conventions,

Dit que les sommes nécessaires seront imputées au Chapitre 9323 – Articles 65738 et 6573824 du budget
départemental.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/5/15 

MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SPORTIVES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide :

* d’accorder au titre de la mise aux normes des installations sportives, les subventions suivantes :

COLLECTIVITÉ NATURE DES TRAVAUX MONTANT H.T.
DES TRAVAUX

MONTANT
MAXIMUM DE LA

SUBVENTION
Syndicat  Intercommunal
Partenaire  du  collège  de
Châtelus-Malvaleix

Mise aux normes de l’éclairage
du gymnase (installation LED) 16 045,96 € 1 604,59 €

Syndicat  Intercommunal
du  collège  de  Chambon-
sur-Voueize

Mise aux normes des panneaux
de basket-ball du gymnase   6 433,00 €     643,30 €

Commune de Soumans Aménagement  aire  de  jeux
pour enfants   6 817,34 €     681,73 €

TOTAL               2 929,62 €

* de rapporter  la  délibération  de  la  Commission Permanente  n° 2019-07/5/22 du 12 juillet 2019 en  tant
qu’elle concerne l’implantation d’un terrain multisports - type City-Stade sur la commune de Soumans;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer toute pièce utile à l’exécution de cette décision ;
- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental chapitre 913.2 article
2041428.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/5/16 

POLITIQUE "SPORTS ET LOISIRS DE NATURE" - ENTRETIEN DES CHEMINS DE
RANDONNÉE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder une subvention d’un montant maximum de 364,50 € à la Communauté de Communes
Creuse Confluence pour l’entretien et le balisage des chemins suivants :

- Par Gués et par Monts....…...: 202,50 €
- Circuit de Montbardoux.…...: 162,00 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer toute pièce utile à la mise en œuvre de cette
décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental, chapitre 937.4, article 65734.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Nicolas SIMONNET, Président de la Communauté de Communes Creuse Confluence, n'a pas pris part au
vote

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/6/17 

AFFECTATION DE CREDITS DESTINES A LA RELANCE ECONOMIQUE LOCALE, AU
FINANCEMENT DE TRAVAUX SUR LA VOIRIE DEPARTEMENTALE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Approuve l’affectation du crédit de 1 M €, voté par le Conseil Départemental lors de sa réunion du 26 juin
2020, face à la crise sanitaire engendrée par la pandémie du Covid-19, destiné au financement de travaux sur
la voirie, tel que récapitulé ci-après :

Imputation Commune Voie concernée Nature des travaux Montant des
crédits affectés

Chapitre 906.21 
article 2031 : 
études routières

SAINT-VAURY RD 63
digue de l’étang de
Saint Vaury 

étude 10 000 €

Chapitre 906.21 
article 231512 
(10500) : 
programmes 
d'axes.

LA VILLEDIEU RD 992 
PR32+924 à 
34+196

Réfection de 
chaussée

145 500 €

LE COMPAS - LES 
MARS

RD 996 
PR 24+800 à 
26+500

Réfection de 
chaussée

110 000 €

BUSSIÈRE-ST 
GEORGES - 
BOUSSAC-BOURG

RD 917
PR 3+951 à 7+025

Réfection de 
chaussée

320 700 €

LAFAT - MAISON-
FEYNE

RD 913
PR 9+7600 à 
10+920

Réfection de 
chaussée

104 000 €

S/Total 680 200 €
Chapitre  906.21
article  231514  :
ouvrages d'art

SAINT VAURY RD 63
digue de l’étang de
Saint Vaury

Réfection de la 
digue et 
déplacement des 
réseaux

100 000 €

Chapitre  906.21
article  23153  :
aménagements  de
sécurité

LA VILLEDIEU RD 992
PR32+924 à 
34+196

Sécurisation et 
assainissement des 
accotements

39 800 €

Chapitre  906.21
article  231512

DONTREIX RD 4
PR 86+133 à 

Réfection de 
chaussée

170 000 €
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(10300): traverses 86+956
TOTAL 1 000 000 €

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/6/18 

ACQUISITION DE MATERIELS POUR LES UNITES TERRITORIALES TECHNIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide de l’acquisition des matériels ci-après dont la valeur isolée est inférieure à 1 000 € pour les besoins
des Unités Territoriales Techniques et décide de les imputer à la section d’investissement :
 

UTT Désignation du matériel (type, marque, intitulé…)
Montant
unitaire

TTC
Quantité Montant

TTC

AUBUSSON

 Perceuse sur colonne mandrin 1-16mm, 400v    1100w 780,00 1 780,00
 Perforateur 230 V 800w 3 joules mandrin SDS-plus +
LBoxx

350,00 1 350,00

 Tronçonneuse a essence guide 35cm MS201C 800,00 1 800,00
 Perforateur 230 V 1500w 12 joules 2700 cps/min  SDS
max

798,00 1 798,00

 Poste à souder inverter 200 A 504,00 1 504,00
 Débroussailleuse manuelle FS131R 702,00 1 702,00

AUZANCES
 Clé à choc et douilles - type pneumatique 335,75 1 335,75
 Souffleur ECHO HCA 2620ESHD 658,00 1 658,00
 Perche élageuse STHILL HT 133R30 870,00 1 870,00

BOURGANEUF
 Meuleuse MAKITA Ø125 dga517z sur batterie 213,14 1 213,14
 Pompe à graisse MAKITA dgp180rt sur batterie 418,80 1 418,80

BOUSSAC
 Débroussailleuse à poignée STHIL FS131R 623,00 1 623,00
 Nettoyeur haute pression STHIL RE 143 PLUS 600,00 1 600,00
 Epandeur à pousser 36THS 80 579,98 1 579,98

GUERET  Tronconneuses STIHL MS362CM 870,00 2 1740,00

LA
SOUTERRAINE

 Boulonneuse Makita DTW1002ZJ 407,50 1 407,50
 Tronçonneuse ECHO CS 420 ES/38 417,05 1 417,05
 Débroussailleuse STIHL FS240C-E 710,00 1 710,00
 Ponceuse excentrique 150MM 310W 284,40 1 284,40
 Débroussailleuse STIHL FS240R 659,00 1 659,00
 Scie sabre MAKITA avec bat DJR188RFJ 450,00 1 450,00

12 900,62

- dit que la dépense chiffrée à 12 900,62 euros sera imputée au budget départemental chapitre 906,21 article
2188.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/6/19 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE PARTIELLE DE L'IMPACT D’UNE SUR-
FREQUENTATION DE LA VOIE COMMUNALE N°5, LIEE A LA FERMETURE DE LA

RD25 EN PERIODES DE TIRS MILITAIRES, PRESENTEE PAR LA COMMUNE DE
BEISSAT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’approuver la prise en charge partielle et forfaitaire à hauteur de 1 500 € par an du
coût des travaux de réparations de la voie communale n° 5 de Foulnioux, sur la Commune de Beissat, dont
les dégradations résultent d’une fréquentation importante des usagers en période de fermeture de la RD 25
pour réalisation de tirs militaires, selon les modalités définies par convention ; 

- décide d’approuver la convention correspondante à intervenir avec la Commune de Beissat (ci-
annexée) et d’autoriser la Présidente à la signer ; 

- dit que la dépense correspondante sera imputée sur le Chapitre  916.21 article 204142 du
Budget Départemental.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/6/20 

COMMUNE DE CROZANT
REPARATIONS DU MUR DE SOUTENEMENT "VILLA SUZANNE" - ROUTE

DEPARTEMENTALE N°72
CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer, au nom du Département, la convention de mandat
de  maîtrise  d’ouvrage  ci-annexée  avec  la  Commune  de  CROZANT pour  la  réalisation  des  travaux  de
réparation du mur de soutènement de "Villa Suzanne" situé au droit de la parcelle cadastrée section B n°173,
dans l’emprise de la RD n°72 à l’intérieur de l’agglomération de CROZANT.

- dit  que la  dépense totale,  estimée à  77 644,00 €,  sera imputée sur le  chapitre 906.21 article 231514
Ouvrages d’Art  et que la recette attendue de la Commune (estimée à 5 400.00 € TTC) sera encaissée au
même chapitre.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/21 

PARTENARIAT DEPARTEMENT/ AGENCE D'ATTRACTIVITE ET D'AMENAGEMENT
DE LA CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d’adapter  le  contenu  du  partenariat  entre  le  Département  et  l’Agence  d’Attractivité  et
d’Aménagement de la Creuse, s’agissant de la mise à disposition de moyens complémentaires au profit de
cette dernière,

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer l’avenant n°3 rédigé en conséquence , annexé à la
présente délibération 

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/22 

CHÈQUE SOLIDARITÉ TOURISME



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’adopter la convention de partenariat entre le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine et le
Conseil  Départemental  de  la  Creuse,  dans  le  cadre  de  l’opération  « Chèque  Solidarité  Tourisme »,  ci-
annexée,

- Autorise Madame la Présidente du Conseil Départemental à la signer ainsi que toute pièce nécessaire
à l’exécution de la présente décision.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/23 

SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS DES CUMA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder, au titre de la programmation 2020, les subventions mentionnées dans le tableau ci-
après:

 

Nom CUMA Commune
CUMA Canton Matériels Montant total

éligible (HT)
Taux
d'aide

Montant d'aide
(maximum)

CUMA DES
VERGNES La Souterraine La

Souterraine
Ensileuse 

automotrice 200 000 € 20 % 40 000 €

CUMA DE
LAVAUFRANCHE Lavaufranche Boussac Benne

Monocoque 18 350 € 20 % 3 670 €

TOTAL 218 350 €  43 670 €

 

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
ces décisions,

-  Dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  au  Budget  départemental  au  Chapitre  91928  Article
2042113.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/24 

FORÊT DÉPARTEMENTALE, APPEL À PROJETS RÉSILIENCE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

- de répondre à l’appel à projets régional relatif aux investissements améliorant la résilience et la valeur
environnementale des écosystèmes forestiers pour la régénération des unités de gestion 5A et 5B en forêt
départementale,

- d’autoriser la Présidente à signer tout document nécessaire au bon déroulement de cette opération.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/25 

CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS - CEN NOUVELLE-AQUITAINE :
PROGRAMME D’ACTIONS 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Accorde  une  subvention  de  10  000  €  maximum  au  Conservatoire  d’Espaces  Naturels  de
Nouvelle-Aquitaine (CEN) pour son programme d’actions 2020. Cette dépense sera imputée au chapitre
917.38 – article 204226 ; 

      - Autorise Madame la Présidente à signer tous les documents nécessaires à l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/26 

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE MILLEVACHES
EN LIMOUSIN - CONTRIBUTION STATUTAIRE 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide :

·  d’attribuer une somme de 42 361,20 € au chapitre 937.4 article 65613, représentant la participation
statutaire pour l'année 2020 du Département au fonctionnement du syndicat mixte de gestion du PNR de
Millevaches ; 

·  de verser cette participation ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de cette décision.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/27 

ANIMATION DU SITE NATURA 2000 "GORGES DE LA TARDES ET VALLÉE DU
CHER" : DEMANDE DE SUBVENTION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 - approuve le plan de financement pour l’animation du site Natura 2000 « Gorges de la Tardes et Vallée du
Cher » :

Coût prévisionnel par an : 12 000 € TTC pris en charge par l’Europe à hauteur de 7 560 € et par l’État à
hauteur de 3 552 € ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental :

• à solliciter la subvention correspondante auprès de la Direction Départementale des Territoires
(DDT) de la Creuse, guichet unique ;

• à signer toutes les pièces nécessaires à l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/28 

DEMANDE DE SUBVENTION MILIEUX AQUATIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder la subvention détaillée dans le tableau ci-après :

Bénéficiaire Objet de la
demande

Montant HT
de la

dépense

Montant
TTC de la
dépense

Montant
subventionnable

par le
Département

Participations
financières
sollicitées

Montant de la
subvention

départementale
Observations

Communauté
de 
Communes 
Haute 
Corrèze 
Communauté

Dossier :
00004403

réalisation de 
travaux milieux
aquatiques, 
dans le cadre 
du PPG 2019-
2023 en année
2 (2020), sur la
Liège et la 
Méouzette

36 109,53 € 43 331,44 € 36 109,53 €

Agence de 
l'Eau Adour-
Garonne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

3 610,95 €

(10 %)*
 -

* taux maximum

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision ;

- dit que la somme nécessaire sera imputée sur le budget départemental :
 Chapitre 917.38 – article 204142 op.19.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/1/29 

TÉLÉTRANSMISSION AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ DES ARRÊTÉS ET ACTES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  l’avenant  ci-annexé  pour  permettre  la
télétransmission au contrôle de légalité.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP-ENVIRONNEMENT,EAU,
ASSAINISSEMENT,GESTION DES

DÉCHETS
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/7/30 

MISE À DISPOSITION D'UN BUNGALOW SUR LE SITE DE LA RÉSERVE
NATURELLE NATIONALE DE L'ETANG DES LANDES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’approuver les modalités de la convention ci-annexée, entre le Conseil départemental et Madame
Jessica Decoene, pour la mise à disposition, à titre gratuit, du bungalow de la Réserve Naturelle Nationale de
l’étang des Landes, durant la période estivale 2020, du 15 juillet au 31 octobre ;

- d’autoriser Madame la Présidente à signer la convention et toutes pièces utiles à la mise en œuvre
de cette décision.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – ACTION SOCIALE, RETOUR À
L’EMPLOI, LOGEMENT
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/3/31 

LOCATION DE LOCAUX À USAGE DE BUREAUX - 27 BOULEVARD MESTADIER À
LA SOUTERRAINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide de prendre à bail l'immeuble sis 27 boulevard Mestadier à LA SOUTERRAINE, pour loger
une partie des services de l'Unité Territoriale d'Action Sociale de LA SOUTERRAINE (UTAS) pour une
durée de 6 ans résiliable à tout moment sous préavis de 3 mois, pour un montant de loyer mensuel de 765 €
(charges comprises), un dépôt de garantie de 680 € et des honoraires d'agence de 840 € ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
le bail à intervenir révisable annuellement à la date anniversaire de la prise d'effet, ainsi que tous documents
se rapportant à cette affaire ;

- Dit que la dépense correspondante sera imputée sur le budget départemental chapitre 935.0 article
6132 "locations immobilières"

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/1/32 

ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 12 JUIN 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 12 juin 2020.

Adopté : 17 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2020-07/1/33 

EXERCICE PAR LA PRÉSIDENTE DES DÉLÉGATIONS MISES EN PLACE PAR
L'ORDONNANCE N°2020-391 DU 1ER AVRIL 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

donne acte à la Présidente, de la communication des informations figurant au rapport en objet, relative à
l’exercice de sa délégation en matière de subventions aux associations depuis l’assemblée plénière du 26 juin
2020.

Adopté : 17 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 17 juillet 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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ARRETES
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental
et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse
Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET


